
Le temps de travail déclaré peut-il différer du temps réellement
pointé ?

Réponse courte

Le temps de travail déclaré peut différer du temps réellement pointé uniquement si cette différence est strictement

justifiée par des éléments objectifs (absences autorisées, heures supplémentaires validées, récupérations, etc.),

documentée, validée par le salarié et conservée selon les exigences légales.

Toute divergence non justifiée ou non documentée expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales,

ainsi qu’à des risques de contentieux. Le relevé de pointage constitue la référence principale en cas de litige, et toute

modification doit suivre une procédure écrite et transparente.

Définition

Le temps de travail déclaré désigne la durée de travail communiquée par l’employeur aux administrations

compétentes et utilisée pour la paie, la sécurité sociale et la gestion interne. Le temps réellement pointé

correspond à la durée effectivement enregistrée par un système de pointage, qu’il soit manuel ou électronique,

lors de la présence du salarié sur le lieu de travail ou en télétravail.

Au Luxembourg, la distinction entre ces deux notions est essentielle pour garantir la conformité légale, la

traçabilité des heures travaillées et le respect des droits des salariés. Toute divergence entre temps déclaré et

temps pointé doit être strictement encadrée et justifiée.

Conditions d’exercice

L’employeur doit respecter la durée du travail prévue au contrat, dans la limite des durées légales ou

conventionnelles fixées par le Code du travail. Toute différence entre le temps de travail déclaré et le temps

réellement pointé doit être justifiée par des éléments objectifs, tels que :

Absences autorisées (congés, maladie, formation)

Heures supplémentaires validées

Récupérations ou aménagements du temps de travail

Déclarer un temps de travail inférieur au temps réellement pointé constitue une infraction, notamment en matière de

rémunération, de cotisations sociales et de respect des durées maximales de travail. Déclarer un temps supérieur au

temps pointé expose à des risques de fraude ou de paiement indu.

L’égalité de traitement entre salariés doit être assurée dans la gestion du temps de travail, conformément aux

principes généraux du droit du travail luxembourgeois.
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Modalités pratiques

La mise en place d’un système de pointage est obligatoire pour tous les employeurs, conformément à l’article L.211-

28 du Code du travail. Ce système doit permettre d’enregistrer précisément les heures de début et de fin de chaque

période de travail, ainsi que les pauses.

Les données de pointage constituent la référence principale en cas de litige relatif au temps de travail. L’employeur

doit rapprocher régulièrement les temps pointés et les temps déclarés, en tenant compte des absences justifiées et

des éventuelles régularisations (heures supplémentaires, récupération, absences autorisées).

Toute modification des temps pointés doit être documentée, validée par le salarié et conservée pendant au moins

cinq ans. Les salariés doivent être informés de leurs droits d’accès à leurs relevés horaires et des modalités de

consultation.

En cas de télétravail, le système de pointage doit être adapté pour garantir la fiabilité et la traçabilité des données,

tout en respectant la vie privée du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de former les responsables RH et les managers à la gestion des écarts entre temps pointé et

temps déclaré, ainsi qu’aux obligations légales en matière de traçabilité et de documentation.

Toute correction des temps de travail doit faire l’objet d’une procédure écrite, signée par le salarié et l’employeur, et

conservée conformément aux exigences légales. Les écarts systématiques ou non justifiés peuvent être assimilés à

du travail dissimulé ou à une fraude sociale, entraînant des sanctions administratives et pénales.

L’information des salariés sur les modalités de pointage, de déclaration et de consultation des relevés horaires est

une obligation légale et une bonne pratique de gestion RH. Il est également conseillé de prévoir un encadrement

humain pour le traitement des anomalies ou des contestations relatives au temps de travail.

Cadre juridique

Articles L.211-1 à L.211-28 du Code du travail : encadrement de la durée du travail, du pointage et de la

déclaration des heures

Article L.211-28 du Code du travail : obligation de tenue d’un relevé individuel du temps de travail pour

chaque salarié

Articles L.211-30 et suivants du Code du travail : sanctions en cas d’infractions relatives à la déclaration du

temps de travail

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination

Code pénal luxembourgeois : sanctions en cas de fraude ou de travail dissimulé

Jurisprudence nationale : le relevé de pointage fait foi en cas de contestation, sauf preuve contraire
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-28
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-28
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-28
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-28
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-30
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Toute divergence entre temps déclaré et temps pointé doit être justifiée, documentée et validée par le salarié. L’absence de

concordance expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à des risques de contentieux individuels ou

collectifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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